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EDITORIAL

Comme chaque année, nous
attendons, sans les voir
venir, les dates des matchs

Silhouette. Est-il besoin de répéter
que, sans un minimum d’aide,
nous ne pouvons mener à bien
notre tâche. Alors, pour
l’information de tous, merci de
nous faire parvenir les dates de
votre région. Vous pouvez
consulter les quelques dates que
nous avons, sur le Minitel (25-78-
11-51).

La préparation des Cham-
pionnats de France et du Monde
suit son cours. Le Danemark mis
à part, tous les pays ont réagi.
Seuls les USA et l’Angleterre n’ont
pas encore donné de réponse
définitive quant à leur partici-
pation.  

En tout état de cause et en
additionnant les participations
probables aux deux champion-
nats, c’est environ 400 tireurs qui
devraient se retrouver à Grasse

cet été pour effectuer 1600 à 1800
tirs!

A propos de Grasse, si vous
n’avez pas encore réservé votre
logement, il est plus que temps de
vous affoler. L’encombrement de
la Côte d’Azur au mois de juillet
n’a que très peu de rapport avec
celui du Larzac (très belle région
soit dit en passant) à la même
période. 

Les sélections nationales Gros
Calibre et Field Pistol viennent de
se dérouler à Pont Du Château les
23 et 24 avril.

Comme d’habitude l’accueil du
club local a été formidable. C’était
pour eux l’occasion d’inaugurer
une nouvelle carrière 200m qui,
une fois l’aménagement terminé,
devrait être promise à un bel
avenir.

Feront partie de l’équipe de
France Gros Calibre:

Dominique Auprètre  (148)
Gilles Carré  (144)
Jean Claude Rancy (141) qui

bat aux barrages  Michel  Cas et
Jacques Gremont .

Feront partie de l’équipe de
France Field Pistol:

Gilles Carré (65)
Bernard Besombes (64)
François Anus (61) qui bat aux

barrages Pascal Liesa

L’actualité n’étant pas très
fournie, l’éditorial ne l’est pas non
plus. Pour compenser, nous ne
pouvons résister au plaisir de
vous soumettre une contrepèterie
que certains d’entre vous
connaissent sans doute mais qui,
espérons nous, fera passer un
bon moment aux autres. Il s’agit
de «la philanthropie de l’ouvrier
charpentier». 

Le Comité de Rédaction
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Cela faisait un petit moment
que j ’en avais envie, je
voulais essayer de voir si

avec du meil leur matériel en
mains, je pouvais améliorer mes
scores mais là, je voulais acheter
du «Français». 

La maison UNIQUE ayant mis
son petit dernier au monde
récemment, celui-ci avait été
agréé partout en Europe, et
comme j’avais lu (mal) plusieurs
articles à son sujet qui en
parlaient apparemment en bien,
j’ai donc jeté mon dévolu sur le
modèle I.S. («I» pour international,
bonjour le programme, et «S»
pour si lhouettes, un objet
spécialement conçu pour la
compèt’, quoi, et une marque qui
a fait ses preuves en matière de
bonnes armes...).

On compare d’abord les prix
avec les amerloques, et on se
rend compte que si on veut
acheter Français, il faut payer plus
cher, et beaucoup. 

O.K., on a l’habitude, c’est pas
grave, d’autant plus que chez
UNIQUE, cela a toujours été le
cas. 

Deuxième déception: pas
moyen de l’obtenir directement à
l’usine, contrairement à ce qui est
possible outre-Atlantique. 

Troisième déception: je voulais
une arme en acier et pas en alu
mais, ne tirant que le petit calibre,
pas moyen d’obtenir le modèle
acier sans production d’auto-
risation en 4e. catégorie!

Ça, je le savais déjà mais pas
moyen de négocier, et c’est quand
même un peu fort de café, depuis
quand les armuriers ou les
fabriquants d’armes décident-ils à
la place du législateur?

Pour moi, le texte de loi (elle est
déjà suffisamment restrictive
comme cela) est formel: l’I.S. 22
L.R. doit être en 7e et non en 4e,
qu’il soit en acier ou en alliage!!!

D’ail leurs, M.O.A., B.F.,
ITHACA ou autres CONTENDER
ne font pas autant de chichis, et je
ne parle toujours pas du prix. 

Naturellement chez nous en
France, on se fiche pas mal du
tireur qui compte ses autorisations
car il n’en a pas de trop, et on se
préoccupe plus du business à
oeillères. 

Bon, c’est comme cela, ce n’est
qu’une certaine forme de politique
commerciale à notre détriment,
passons, je persiste quand même
à vouloir un I.S.

J’achète donc le modèle en
alliage qui est en 7e, et que je
reçois dans des délais très courts,
un des seuls points sur lequel je
ne suis pas mécontent.

Ah, j ’oubliais la quatrième
claque, il paraît que si vous voulez
prétendre à ferrailler à peu près
bien, il faut monter dessus une
hausse vendue pour «compé-
tition», qui coûte naturellement un
bon supplément, mais l’armurier
chez qui je me suis adressé (vous
le connaissez bien) vous fait un
prix forfaitaire, port en sus puisque
j’achète à 800 kms de chez lui. 

D’ailleurs, le coup de la hausse,
c’est aussi marqué dans la pub’
de chez UNIQUE, vous êtes donc
prévenu. 

Réception: bon, la crosse/fût
est en bois de caisse, avec une
couleur différente pour chaque
demi-crosse, mais je me dis que
ce qui importe c’est la mécanique,
tant pis pour l’esthétique.

Pourtant, j’aime les armes, mais
je passe donc, ce n’est qu’une
pilule de plus à avaler (la
cinquième déjà, mais une petite,
car le meilleur c’est maintenant). 

Au tir, je m’aperçois que l’on
m’a monté un guidon qui me
laisse une marge de blanc
tellement grande que je me
demande ce qu’ils entendent par
«hausse match», s’ i ls savent
d’ailleurs ce que c’est et à quoi
peuvent bien ressembler les
organes de visée d’origine. 

Alors là, ça ne va plus du tout!

Pour une «hausse compé-
tition», vous pouvez vous rhabiller,
ces Messieurs de chez UNIQUE,
d’ailleurs examinez d’abord bien
ce qui sort de chez LANSING
SHOOTING SUPPLIES, vous
pourrez vous rendre compte de ce
que c’est qu’un vrai «click», et non
la vague purée minable que fait la
vôtre en latéral!

Je laisse tomber le coup des
clicks, faisant une fixation sur mon
guidon et mon cran de mire,
j’appelle MR URIA en gueulant de
rage, lequel essaye gentiment de
me calmer et me dit qu’i l  y a
plusieurs tailles de guidons, qui
vont de 2 dixièmes en 2 dixièmes. 

Pour ne pas passer pour un
mauvais coucheur, j ’ai donc
commandé DEUX autres guidons
de tailles différentes (il devait bien
y en avoir un qui soit bon). 

Ma commande avait été faite
par fax, avec la mention
«d’urgence» (je devais tirer les
départementaux dix jours plus
tard) et j ’y avais mis les
dimensions voulues, hauteur et
largeur, ainsi que le numéro de
l’arme, avec mon nom et mon
adresse bien entendu. 

COURRIER  DES  LECTEURS



Je reçois bien deux guidons,
DEUX semaines plus tard mais,
ce coup-ci, ils ne correspondent
toujours pas car, si les largeurs
sont bien ce que j’avais demandé,
les hauteurs sont loin d’être les
bonnes puisque plus basses de
moitié (on m’avait envoyé des
guidons «normaux»).

Jamais, au cours des divers
entretiens téléphoniques que j’ai
eu avec UNIQUE ou GILLES (car
je me suis quand même un peu
renseigné avant d’acheter, mais
manifestement pas assez), on
n’avait tenté de me sensibiliser sur
ce problème des différentes
tailles, que ce soit en largeur ou
encore moins en hauteur. 

Je renvoie donc mes deux
mauvais guidons, qui m’avaient
permis de me rendre compte que
même le plus large n’était pas
encore bon question marge de
blanc, et en commande TROIS
cette fois, de plus en plus larges,
que je paye bien sûr. 

Juste après, je me rends
compte que, aveuglé par ma
déception depuis le départ, j’ai fait
une bêtise en optant pour un
guidon plus large au lieu d’un cran
de mire plus étroit. 

S’il existe des silhouettistes qui,
comme moi, agissent sans
réfléchir comme ils le devraient et
désirent aussi acheter du
«Français» dans une marque qui
a fait ce qu’il y avait de mieux en
la matière avec ses séries de
D.E.S., lesquels m’avaient
toujours enchanté quand je faisais
de l’U.I.T., je pense qu’il faut leur
faire profiter de mes erreurs.

J’espère que cette petite

histoire permettra à l’I.S.de passer
ses maladies de jeunesse. 

Bernard ZEHNACKER

Notre commentaire:

I l  est des tireurs qui sont
satisfaits de leur UNIQUE I.S.
(bien que le problème des
hauteurs de guidons ait été
expérimenté par la plupart) et il en
est d’autres qui le sont beaucoup
moins, c’est le moins qu’on puisse
dire. Cette lettre expose fort bien
les griefs principaux que nous
avons pu entendre de la part des
tireurs non satisfaits mais ces
griefs ne sont malheureusement
pas les seuls. Cela nous désole
car UNIQUE est une entreprise
sympathique qui fait des efforts
réels. 

Le tir UIT à 25 mètres et le tir
silhouette à longue distance à
l’arme de poing sont deux choses
totalement différentes et les armes
uti l isées dans chacune des
disciplines ont des exigences
différentes. Je ne suis pas sûr que
la maison UNIQUE ait été au
départ consciente de ce point.
Confiante dans sa technique
éprouvée dans le domaine de
l’arme UIT, UNIQUE a pensé
qu’une simple extrapolation
suffirait pour fabriquer des armes
silhouette performantes. Mis à
part le départ et la détente
réglable qui sont excellents, le
réveil fut brutal. 

Il faut qu’UNIQUE ait le courage
de se remettre en question et
prenne totalement en compte,
rapidement si possible, les
critiques et remarques venant des
tireurs utilisant son matériel. 

Il faut également que les tests
de précision faits à l’usine, le
soient aux distances maximales
d’utilisation des armes concernées
(200 m en gros, 100 m en petit et
f ield). Un test de précision
effectué au banc à la distance de
50 mètres pour une arme destinée
à tirer à 200 mètres ne vaut
strictement rien car une arme qui
groupe correctement à 50 mètres
peut ne pas tenir le bélier à 200
mètres. 

Les tests de réglage de hausse
quant à eux doivent se faire à la
distance minimum et à la distance
maximum pour voir quelle
amplitude donner au mouvement
de la planchette de hausse et
quelle hauteur de guidon mettre. 

Outre la vérif ication des
capacités intrinsèques de l’arme,
ces tests éviteraient tout problème
de hauteurs de guidon ou de
planchette de hausse. La
performance est à ce prix.

Quant à l ’adéquation entre
largeur de guidon et cran de
hausse, trois largeurs
judicieusement choisies pour
chacun de ces deux éléments
permettraient de couvrir les
besoins de tout le monde, la
solution idéale consistant en des
éléments réglables en largeur.

Une arme réussie est une arme
qui bénéficie d’un sentiment de
satisfaction unanimement ressenti
par l ’ensemble des tireurs.
D’autres y sont parvenus,
pourquoi pas UNIQUE, qui a
réalisé de telles armes pour
d’autres disciplines que la
silhouette? 

JPB.

Et toujours le MINITEL !

(16) 25 - 78 - 11 - 51

Toute la silhouette 24H/24 et 7 jours/7

SILHOU
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Si vous n’utilisez pas encore
d’iris, je ne puis que vous
encourager à le faire,

surtout si vous utilisez un verre
correcteur ou si vous avez
dépassé la quarantaine.  En effet,
certains verres correcteurs (pour
l’hypermétropie par exemple) et le
fait de dépasser la quarantaine
ont une conséquence commune:
diminuer la profondeur de champ
de votre vision.

La profondeur de champ est la
distance située entre un objet sur
lequel votre oeil est accommodé
et un autre objet plus lointain, ou
plus proche, que vous distinguez
encore de manière satisfaisante.
Lorsque l’on est jeune, on peut
très bien accommoder sur le
guidon et distinguer encore de
manière satisfaisante le bélier à
200 mètres. Avec l’âge cela se
gâte. Une lentille correctrice peut
altèrer la profondeur de champ
(cela dépend du type de
correction) quelque soit l’âge. 

L’iris augmente la profondeur
de champ, d’où son utilité. Ceci
dit, r ien n’étant gratuit, l ’ ir is
absorbe de la lumière. Ce peut
être un inconvénient par temps
vraiment sombre mais sinon, l’iris
servira également à gérer la
lumière arrivant à l’oeil, assisté ou
non d’un filtre gris neutre, selon
que vous êtes plus ou moins
sensible à la luminosité ambiante. 

La gestion optimum de l’iris et
de son éventuel filtre demande un
peu de pratique mais une fois
devenu un virtuose de cet
accessoire, vous pourrez affronter
pratiquement toutes les situations
de lumière qui se présenteront à
vous. 

Il a été dit que l’utilisation de
l’iris peut poser problème. Ceci
peut être vrai en cas d’utilisation
intensive, si l’on s’entraîne très
longuement et très souvent. Si

vous passez plusieurs heures par
jour au stand à t irer, i l  n’est
évidemment pas conseil lé de
porter un iris fermé à bloc. Pour
une utilisation normale, corres-
pondant à la pratique habituelle de
la plupart d’entre nous, cela ne
pose pas de problème. 

Hormis le disque Merritt,
américain, qui est un petit iris que
l’on fixe sur des lunettes normales
à l’aide d’une ventouse, l’iris est
utilisé sur des montures spéciales
Knobloch ou Champion (je ne
crois pas qu’i l existe d’autres
marques mais je peux me
tromper). 

Tout cela pour vous dire qu’un
accessoire est absolument
indispensable pour uti l iser
correctement un iris, je veux parler
du centreur.

Explication: l’iris forme un trou
circulaire et vous devez voir à
travers ça:

Cependant, si l’iris n’est pas
parfaitement aligné avec votre
oeil, si son axe ne coincide pas
exactement avec celui de votre
oeil, vous verrez à travers ça:

L’inclinaison sera peut-être
différente, mais en tout état de
cause, vous ne verrez pas au
travers d’un cercle mais au travers
d’une ell ipse. La surface de
l’ouverture est inférieure à celle
que vous avez l’impression de voir
et il pourra y avoir des altérations
de l’image perçue. Heureusement,
il y a le centreur.  

Le centreur est un petit
entonnoir de plastique qui permet
de centrer, comme son nom
l’indique, l’iris par rapport à l’oeil.
On met les Knobloch ou autres
lunettes spécialisées en position,
on place le centreur et on
manipule le porte iris jusqu’à ce
que l’on voie au travers d’un trou
bien rond. On resserre toutes les
vis et c’est bon. 

N’oubliez pas qu’une paire de
lunettes de tir n’est pas un
ensemble très rigide. Elles
peuvent se dérégler facilement.
N’hésitez donc pas en cours de
match à vérifier le centrage. Ce
n’est jamais qu’une bricole de plus
à trimbaler dans la caisse. On
n’est plus à ça près. 

JPB
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IL  FAUT  CENTRER  LES  IRIS



INSTRUMENTS  DE  VISEE
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La nouvelle règle Production
permet de remplacer les
instruments de visée. Dans

beaucoup de cas, ce rempla-
cement apporte un «plus» certain. 

Généralement, l ’avantage
consiste en une plus grande
finesse et régularité de réglage.
Ceci dit, à finesse et régularité
égales, vous pouvez avoir intérêt
à changer les instruments de
visée si les nouveaux offrent un
cran de mire plus profond, un
guidon plus large, voire une
planchette de hausse plus large.

Il est préférable d’utiliser les
crans les plus profonds et les
guidons les plus larges possibles,
dans les limites du raisonnable
bien entendu. Comme nous avons
déjà eu l’occasion de le dire, il est
plus facile d’aligner en hauteur un
guidon large qu’un guidon étroit
ressemblant à une tête d’épingle.
Et comme pratiquement toutes les
erreurs se font sur la hauteur... 

Quant au pointage des cibles,
l ’expérience montre qu’i l  est
toujours facile de positionner une
silhouette, même petite, juste au
milieu d’un guidon même très
large. Un guidon large permet de
bien contrôler l’horizontalité de
l’arme ainsi que l’alignement avec
la planchette de hausse. Il est plus

confortable à l’oeil, surtout si celui-
ci n’est plus de la première
jeunesse (l’oeil, pas le guidon).
Ceci me rappelle une histoire où il
est question d’une péripa-
téticienne borgne dont l’un des
clients, un intellectuel pédagogue
et ami de la culture, lui disait:
«Retire ton oeil de verre que je te
bourre le crâne». Mais suis-je bien
raisonnable de raconter des
histoires pareil les dans une
publication destinée à la jeunesse.

Bref, et contrairement à ce que
semble dicter le sens commun, un
guidon large autorise aussi une
visée très précise sur de petites
cibles, comme par exemple des
silhouettes field placées à longue
distance.  

Pour les guidons, et si la
largeur du cran de mire l’autorise,
une largeur de 3mm à 3,2mm
pour les lignes de mire courtes
(aux alentours de 10 pouces) et
jusqu’à 3,7mm à 4mm pour les
lignes de mire longues (11 à 15
pouces), me paraît optimum.Le
cran de mire doit avoir une
profondeur située entre 2mm
minimum et 2,5mm. Un cran
profond permet un bon contrôle
des lumières latérales lorsque l’on
est en visée. 

Une planchette large, intervient
favorablement dans le contrôle de
l’horizontalité de l’arme. 

D’un point de vue pratique, voici
une petite revue des modèles.

T/C Contender: la hausse
d’origine, bien qu’indestructible, a
beaucoup d’inconvénients. Les
clics ne sont pas réguliers, la
valeur du clic est monstrueuse, le
cran de hausse n’est pas assez
large et, selon les calibres, pas
toujours assez profond (la hauteur
de la planchette varie selon les
calibres), le guidon est trop fin.
Changer cette hausse vous fera
gagner plusieurs points au score,

je puis vous l’assurer.

Vous avez le choix entre trois
modèles:

1°) Le nouvel ensemble hausse
guidon T/C Contender. Son prix
se situe aux alentours de 700
francs.

La hausse

Avantages: Clics fins et d’une
régularité satisfaisante. Cran de
hausse interchangeable (3
largeurs)  et de profondeur
suffisante. Réglage sans outil.
Solidité.

Inconvénients: Image de visée
pouvant être parfaite sous
certaine conditions de lumière,
rarement rencontrées toutefois. 

Le guidon

Avantages: Interchangeable 
(3 largeurs).

Inconvénients: Fabriqué en
plastique demi-dur, donc fragile et
ne pouvant être noirci à la flamme
sous peine de «loukoumisation»
(du verbe loukoumiser signifiant
ressembler à des loukoums, ce
qui permet d’aff irmer que

Le guidon un peu bas est plus
évident en haut qu'en bas

DRUBIG
NY F



Ces deux produits sont
disponibles chez Gilles à Flers
(33 66 56 29) . Vous pouvez
également commander la Lansing
directement chez Lansing aux
USA (1443 Robertson - LANSING,
MI 48915). 

3°) Le «Scope Rib Sights».
C’est une hausse Bo-Mar ou RPM
montée à l’arrière d’un rail de
lunette de type Weaver. Cela
permet d’utiliser la même arme en
Production Gros ou Field et en
Production Optique Field sans
faire de trous supplémen-taires
dans le canon. En effet, ce
système se met à la place de la
hausse d’origine et convient
également au BF. Des guidons
sous tunnel RPM ou Lansing
viennent compléter l’ensemble.

Ce produit est disponible chez
Arthur BROWN,
3404 Pawnee Dr.,
Alexandria MN
56308, USA.
Téléphone: 19 1
612 762 8847, fax:
19 1 612 763 4310.
L’ensemble rail,
hausse, guidon et
anneaux pour
lunette 1 pouce
coûte environ 180 $
pour l ’ensemble
BOMAR et environ

160 $ pour l’ensemble RPM. 

L’installation des modèles cités
ne pose pas de problème.
N’oubliez pas de traiter toutes les
vis au frein filet sous peine de voir
la hausse et le guidon se faire la
belle un jour ou l’autre pendant le
tir. 

Wesson Arms (Dan Wesson): la
hausse d’origine n’est pas une
merveille. Les clics ne sont pas
réguliers et la planchette a
souvent du jeu. Une seule
solution, mettre une hausse Millet
«Series 100» (environ 50$). On
conservera le guidon d’origine.
Millet fait des guidons pour le Dan
mais ils sont blancs ou oranges. 

Les guidons de type Patridge
pour Dan Wesson sont dispo-
nibles dans les dimensions
suivantes (mesures en pouces):

Hauteur Largeur
0.285 0.123
0.300 0.100
0.257 0.100
0.250 0.100
0.225 0.100

Ces guidons sont disponibles
au prix de 7,18$ pièce chez:

SPARTAN SUPPLY Co., Inc.
P.O. Box 310 HIXSON, TN

37343 USA
Fax: 19 1 615 892 4595

Le "SCOPE RIB SIGHTS" 
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Thompson fabrique des guidons
loukoumisables et que c’est le
tireur en bout de parcours qui, lui
aussi, se fait mettre sur la qualité).
Celui qui a osé concevoir un tel
produit devrait être empalé, en
utilisant un pal en plastique demi-
dur bien entendu. Pas de tunnel. 

2°) L’ensemble hausse/guidon
Lansing (la hausse est une Bo-
Mar) pour Contender 10 pouces
Production (environ 1.100 francs),
se montant en lieu et place de la
hausse et du guidon d’origine; A
ne pas confondre avec l’ensemble
Lansing pour Contender 14
pouces Unlimited dont la hausse
est f ixée sur une embase
comportant un porte-à-faux
arrière. Cet ensemble pour 14
pouces n’est pas Production, lui.

La hausse

Avantages: Clics fins et très
réguliers. Solidité. Cran de hausse
de profondeur suffisante. Image
de visée parfaite dans toutes les
conditions. Livrée avec une
«casquette» amovible. Je pense
que cet accessoire n’est utile que
dans des situations d’éclairage
très particulières et rarement
rencontrées. Hormis ce cas de
figure, cet accessoire est un truc
en plus à gérer et donc il faut le
virer. 

Inconvénients: Cran de largeur
fixe. Nécessite un tournevis pour
le réglage.

Le guidon

Avantages: Réglable en
largeur. Comporte un tunnel de
bon diamètre. 

Inconvénients: Je n’en ai pas
trouvé et j’en suis frustré.  

BO-MAR, une valeur sûre

Guidons RPM et Lansing
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Pour commander, groupez vous
ou commandez autre chose avec
car le montant minimum de
commande est de 35$.

Les feuillets de hausse sur la
Mil let sont interchangeables
(environ 11$ pièce) et se font
apparemment en 2 largeurs de
cran (modèle étroit d’environ 2,3
mm «Target Silhouette» et
modèle large dans les 3mm
«Target») et 3 hauteurs (0.312,
0.360 et 0.410, en pouces).
J’espère ne pas me tromper. Je
suis en train d’essayer de percer
les secrets de la gamme Millet et
peut-être découvrirai-je d’autres
modèles. 

Les combinaisons entre ces
feuil lets et les guidons sont
nombreuses et dépendent du goût
de chacun (lumières larges ou
étroites). Un compromis
acceptable et assez universel
semble être le guidon de
0.250/0.100 avec le feuillet étroit
«Target Silhouette» de 0.410 de
haut. Le feuil let «Target
Silhouette» de 0.360 de haut doit
convenir également mais aux
poulets, la hausse doit être proche
de son réglage zéro (vissée à
fond), sans beaucoup de marge.
Cela a par contre l ’avantage
d’avoir la vis de hausse pas trop
dévissée aux béliers. Ceci pour
les Dan en calibre 357 Super
Mag. En 375, 44 ou 445, c’est
peut-être différent, la flèche de tir
n’étant pas la même.  

La hausse Millet et ses feuillets
sont disponibles chez:

BROWNELLS, Inc.
Route 2, Box 1

MONTEZUMA, IOWA 50171
USA

Fax: 19 1 515 623 3896

Note: la
hausse Millet
pour Dan est
vendue avec
le feuil let
Target de
0.312 de haut.
Prévoir donc
de comman-
der le feuillet
de rechange
adapté à la
hauteur de
votre guidon
et de la

largeur qui vous convient en
même temps. 

Si le numéro de série de votre
Dan est inférieur à E004550
(modèle bronzé) ou SE001190
(modèle inox), i l faut la Millet
DW00004. Je ne pense pas qu’en
France des tireurs soient
possesseurs de modèles si an-
ciens. Sinon i l  faut la Mil let
référence Brownells
601-506-104 qui con-
vient également aux
modèles 357 Magnum,
38 Spécial, 32 S&W et
22LR à petite car-
casse. 

Par rapport à la
hausse d’origine, la
Millet offre des clics
r a i s o n n a b l e m e n t
réguliers. L’installation
demande un petit coup
de pierre sur les côtés
du corps de hausse.
En effet, cette partie
est légèrement surdi-
mensionnée afin de pouvoir être
ajustée sans jeu sur chaque
revolver compte tenu des
tolérances. 

Ruger: pour les Ruger
Blackhawk ou Super Blackhawk,
dont les hausses ne sont pas des
bijoux de la technologie moderne,
la solution s’appelle également
Millet, au même prix, toujours
chez Brownells, mais il se peut
qu’on puisse la trouver en France.
Il s’agit de la Millet Target pour
Ruger Single Action référence
Brownells 601-505-104. Il est dit
que le guidon d’origine doit
convenir. Je n’ai pas plus de
précisions. Millet fait également

des hausses pour le Redhawk. 

MOA Maximum (eh oui, c’est
son vrai nom): jusqu’à il y a peu
de temps, le MOA était livré avec
une hausse Millet et un guidon à
lame. La production actuelle est
livrée avec ce dont je conseille
l’usage ci-après. 

L’ensemble Mil let/guidon à
lame donnait satisfaction, mais il
faut reconnaître que la nouvelle
hausse MOA à cran réglable en
largeur accompagnée du guidon
sous tunnel lui aussi réglable en
largeur offre un plus incontestable.

Cette hausse MOA ressemble
beaucoup à une Bo-Mar et elle en
a la f inesse de réglage et la
solidité, avec en plus le cran de
mire réglable en largeur. La valeur
du clic est plus fine que sur la
Millet. 

Le guidon réglable sous tunnel
est du type de ceux que vend
Lansing.

Avec cet ensemble de visée, on
peut régler tout ce que l’on veut,

Une "MILLET" pour le Dan

La vis de réglage de la largeur du cran
sur la face avant du feuillet



six mois. La
production se fait
peut être dans
un atelier clan-
destin où quel-
ques coolies
chinois tai l lent
les pièces une
par une à la lime
à ongles, ce qui
expliquerait le
délai, va savoir...

Hämmerli 120:
l’ensemble hausse/guidon d’ori-
gine de l’Hämmerli 120 donne
satisfaction. Le problème, c’est le
manque de pièces détachées. Les
machines, les plans, le stock de
pièces, tout cela a disparu dans
un incendie. On peut trouver
encore quelques pièces oubliées
au fond des étagères de certains

armuriers ou même chez
Hämmerli et je crois qu’un modèle
actuel de la marque, le 150, utilise
une planchette de hausse
identique à celle du 120, mais je
n’en suis pas sûr. 

Lansing, encore lui, a fait un
guidon sous tunnel réglable pour
le 120 ainsi qu’une «casquette»
pour la hausse d’origine. On peut
ainsi adapter la largeur du guidon
aux crans de hausse disponibles
dont le choix est assez réduit.

Lansing Shooters Supplies
indique que l’on peut se procurer
ces articles en Europe auprès de:

Wulf D. Post
Gambrinusstrasse 36 A

64319 PFUNGSTADT
ALLEMAGNE

JPB
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exactement comme on le désire.
C’est vraiment chouette. 

L’ensemble coûte un peu plus
de 100$. L’inconvénient, c’est le
délai de livraison, comme tout ce
que l’on commande chez MOA.
Un ressort, une vis, une hausse
ou un flingue, c’est au minimum

La meilleure hausse du marché

UNE  NOUVEAUTE  EN  IDF

Le stand de tir d'Etrechy Silhouette
Métallique est né après deux ans de tir
dans des conditions très rustiques.

Le club déjà très performant en installation
U.I.T. a terminé son extension Silhouette en
22 LR et Field, grâce à une poignée de
copains du club ainsi qu'à deux extérieurs,
Michel Boucher et Dominique Guérin que je
remercie personnellement.

BONNE CHANCE À TOUS
POUR GRASSE.

M. FELINIAK



LE  REGLEMENT  CARABINE

Voici comme promis le texte
du règlement carabine. Il a
été élaboré sous la

présidence de l’Afrique du Sud, à
partir du règlement NRA. Nous n’y
avons pris qu’une part restreinte,
la France ne pratiquant pas, du
moins pas encore, la carabine
silhouette. Il était préférable que
ce soient les pays qui pratiquaient
cette discipline depuis longtemps
qui élaborent le nouveau
règlement. 

Les sélections nationales open
qui se dérouleront à Grasse à la
Pentecôte en vue des
Championats du Monde, nous
montrerons peut-être quel intérêt
les tireurs français portent à l’arme
longue silhouette. 

Le problème du gros calibre
reste bien sûr celui des stands. Un
stand de 500 mètres n’est pas
chose courante dans notre pays.
Mais pour la carabine petit calibre,
nous avons ce qu’il faut. A voir
donc. 

Les commentaires sont en
italique gras dans le texte.

1
REGLEMENT TECHNIQUE

GENERAL POUR LA
CARABINE GROS CALIBRE

SECTION I:
Position de tir

Toute position debout garan-
tissant la sécurité, sans support
artif iciel. La carabine sera
supportée par les mains et une
seule épaule. Une des mains doit
être positionnée en avant de la
poignée pistolet. Soit la joue est
en contact avec le flanc de la
crosse, soit le menton repose sur
le sommet du busc de la crosse. 

Cette position est la position
classique du carabinier. Il est
possible de coller les coudes au
corps. Il est aussi possible de

poser le menton sur le dessus
de la crosse.

SECTION II: 
Tirs d’essai 

Voir le Règlement Technique
Général: Section VI (Procédures
et règles durant les compétitions),
paragraphe C (Tirs d’essai).

SECTION III: 
Disciplines Gros Calibre

A)  DISCIPLINE SILHOUETTE:

Se pratique avec une carabine
de type Silhouette de calibre 6mm
(0,243 pouce) ou plus répondant
aux spécifications suivantes:

En ce qui concerne les calibres,
des records ont été battus avec
du 243 Winchester. Pas besoin
donc de taper dans les calibres
magnum boostés à mort.

a) Poids maximum: 4,6 kg (10
livres 2 onces) instruments de
visée inclus.

b) Instruments de visée: tous les
types sont autorisés (ouverts ou
optiques). Tout dispositif de visée
programmé pour déclencher le
départ du coup est interdit. 

c) Départ: libre si garantissant la
sécurité (pas de départ intempestif
du coup). Les détentes fonction-
nant au relâchement sont
interdites. En cas de départ
intempestif du coup, l’arbitrage
demandera un réglage correct de
la platine ou le remplacement de
l’arme. 

d) Pontet: il est obligatoire et doit
être de type conventionnel
interdisant tout support additionnel
du pouce ou de la paume. Il ne
doit pas dépasser de plus de 33,3
mm (5/16 de pouce) en dessous
de la partie basse du fût. 

e) Crosse: le fût, y compris le

support de pontet et ses vis, ne
peut excéder 57 mm (2,25
pouces) de large et 57 mm (2,25
pouces) de haut, cette dernière
mesure étant prise depuis l’axe du
canon. Le fût doit dépasser d’au
moins 203 mm (8 pouces) en
avant de la tranche avant du
boitier de culasse. Le busc ne
peut dépasser l ’axe du canon
mais la courbure du Monte-Carlo,
quand elle penche du côté
extérieur (à droite pour un droitier
et à gauche pour un gaucher),
peut dépasser cet axe de 12,7
mm (0,5 pouce).  Le bec de
crosse, y compris la plaque de
couche ou le sabot anti-recul, ne
peut être à plus de 178 mm (7
pouces) sous l’axe du canon. La
plaque de couche ou le sabot anti-
recul ne peuvent dépasser de la
partie la plus basse de la crosse.
Les accessoires, démontables ou
non, sont autorisés à condition
qu’ils n’alourdissent pas l’arme au
delà du poids maximum indiqué,
que les parties de l ’arme sur
lesquelles ils se trouvent restent
en conformité avec les dimensions
maximum spécifiées et qu’ils ne
dépassent pas de l’extrémité du
canon.

Les anneaux grenadière et la
bretelle peuvent être montés sur
l’arme mais la bretelle ne peut être
utilisée comme support pendant le
tir.  

f) Canon: ne peut dépasser 762
mm (30 pouces) de long, y
compris tout manchon ou
accessoire. La mesure se prend
depuis la cuvette de tir, culasse
fermée, jusqu’à l’extrémité du
canon. 

B) DISCIPLINE HUNTING:

Se pratique avec une carabine
de type Hunting de calibre 6 mm
(0,243 pouce) ou plus. Les armes
à un coup n’ayant pas un
mécanisme à verrou doivent avoir
la crosse et le fût constitués de
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deux éléments séparés. Tous les
autres types de carabine doivent
être des armes à chargeur ou
magasin et être alimentées en
faisant passer toutes les
cartouches par le magasin ou le
chargeur. Les magasins ou
chargeurs ne contenant pas cinq
cartouches peuvent être utilisés
comme indiqué. Aucune cartou-
che ne peut être chambrée sans
passer auparavant par le magasin
ou le chargeur. 

L’esprit de ce règlement est de
définir une carabine de chasse
courante du type de celles
fabriquées par les grands
manufacturiers et qui est ou a été
disponible commercialement au
grand public. C’est au compétiteur
de produire toute documentation
pouvant être nécessaire pour
prouver que sa carabine
correspond bien au règlement.
Les carabines hors-série
(«custom») sont interdites. Les
spécifications qui suivent doivent
être respectées:

a) Poids maximum: 4,2 kg (9 livres
4 onces) instruments de visée
compris. 

b) Instruments de visée: tous les
types sont autorisés (ouverts ou
optiques). Les optiques ne
peuvent être à plus de 38 mm (1,5
pouce) au-dessus de l’arme, la
mesure étant prise depuis le
dessus du boit ier de culasse
jusqu’au dessous du corps
d’optique. L’optique ne peut être
montée avec un décalage latéral
par rapport à l’axe du canon. Tout
dispositif de visée programmé
pour déclencher le départ du coup
est interdit. Lorsqu’une optique est
montée, les instruments de visée
ouverts peuvent être démontés.  

c) Départ: la platine peut être
réglée mais non remplacée par un
modèle hors-série («custom»). Le
poids minimum de départ est de
0,907 kg (2 livres). Les détentes
fonctionnant au relâchement sont
interdites. En cas de départ
intempestif du coup, l’arbitrage
demandera un réglage correct de
la platine ou le remplacement de
l’arme. L’arme doit être équipée
d’une sécurité en état de
fonctionnement.  

d) Crosse: doit être exactement
conforme (dimensions et type de
matériau) à la crosse d’origine
livrée avec l’arme ou à celles
proposées par le fabricant pour le
modèle considéré. Les acces-
soires, qu’ils soient démontables
ou intégrés sont interdits. Les
anneaux grenadière et la bretelle
peuvent être montés sur l’arme
mais la bretelle ne peut être
utilisée comme support pendant le
tir. La crosse ne peut être creusée
extérieurement. Les crosses à
trou de pouce ne sont pas
autorisées. Le «bedding» et l’ajout
d’un sabot anti-recul sont
autorisés. 

e) Canon: doit être celui d’une
arme de chasse. Les canons
lourds ou «varmint» ne sont pas
autorisés. Tout canon de
remplacement doit être conforme
aux dimensions et au profil du
canon d’origine. Le rechambrage
en un calibre non proposé par le
fabricant pour l’arme considérée
est interdit. Il est permit de refaire
la finition de bouche. 

SECTION IV: 
Autorisé - non autorisé

A) AUTORISE:

a) Lunettes télescopiques: le
coach peut utiliser une lunette
télescopique.

b) Gants: ne peuvent être portés
sauf si la température le justifie.
Les conditions permettant l’usage
de gants sont déterminées par le
jury. Les gants rembourrés ou
excessivement épais sont
interdits. 

c) Vêtements: les vestes sans
manches vendues dans le
commerce pour le trap et le skeet
ainsi que les chemises pour le tir
au fusil de chasse sont autorisées
ainsi que les vêtements convenant
aux conditions climatiques du jour
considéré. Les vêtements de tir,
les vêtements excessivement
épais, ou toute chose portée par
le tireur pouvant lui fournir un
support artif iciel (comme les
vêtements excessivement
rembourrés ou comportant des
matériaux rigidif iants, ou qui

calent ou supportent le corps en
position de tir) ne peuvent être
utilisés. Les vestes pouvant être
considérée comme étant
excessivement épaisses ou offrant
un support artificiel ou supposée
telles sont autorisées si elles
peuvent être fermées sur un
gabarit constitué d’une section de
tube de PVC à parois fines de
101,6 mm (4 pouces) de diamètre
et d’au moins 762 mm (30
pouces) de long, passé sur la
longueur totale de la veste. La
veste doit également être ouverte
ou ventilée depuis le bas jusqu’à
un point situé à 50,8 mm (2
pouces) au-dessus de l’arête de
l’os iliaque.

Petite explication sur le
passage concernant la
fermeture de la veste sur le
tube, qui n’est pas très évident
pour ceux qui ne connaissent
aucun règlement carabine. 

On prend donc un tube aux
dimensions indiquées. On enfile
la veste. On se place le tube sur
le devant du corps, ou dans le
dos, verticalement et on ferme
la veste (boutons ou fermeture
à glissière) par dessus le tube,
sans l’aplatir et en étant capable
de respirer normalement. Si on
ne peut pas fermer la veste, on
ne peut pas utiliser la veste.
Voilà. 

d) Munitions: les munitions à
percussion centrale d’un calibre
de 6 mm (0,243 pouce) ou plus
sont autorisées. L’emploi de balles
perforantes ou traçantes n’est pas
autorisé. L’utilisation de tout autre
type de munition peut être
interdite par le club organisateur
ou le règlement de l’épreuve. 

Les charges perforant les
silhouettes ou provoquant un
cratère d’une profondeur
supérieure au quart de l’épaisseur
de la tôle peuvent être interdites
par le Directeur de Match.

B) NON AUTORISE:

a) Repose paume: interdit. 

b) Plaques de couche et joues de
crosse: une crosse ou une plaque
de couche comportant une
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surface postérieure de profi l
concave et dont la profondeur du
creux excède 12,7 mm (0,5
pouce), mesurée depuis une ligne
droite tracée entre le talon et le
bec de crosse, est interdite. Les
plaques de couche doivent être
centrées sur la crosse. Les joues
de crosse réglables doivent être
rendues inamovibles de façon
permanente. 

Inamovible de façon perma-
nente veut bien dire ce que cela
veut dire. Pas simplement vissé
et bloqué, mais fixé de manière
définitive à la résine époxy ou
autre. Une autre possibilité est
de faire cacheter les vis de
réglage à la cire par le contrôle
des armes. 

c) Compensateurs de recul et
freins de bouche: l’utilisation de
compensateurs, freins de bouche
et similaires est interdite. 

d) Equipement général: tous les
dispositifs et équipements pouvant
faciliter le tir et ne figurant pas
dans ce règlement, ou qui sont
contraires à l ’esprit de ce
règlement sont interdits. 

SECTION V: 
Temps de chargement, de tir et

pour les alibis

Le temps de chargement est de
30 secondes. 

Le temps de tir est de 2 minutes
30 secondes.

Pour les alibis, le temps de
chargement est de 30 secondes et
le temps de tir de 30 secondes par
balle. 

Le temps de tir est allongé de
30 secondes par rapport au
règlement pistolet.

2 
REGLEMENT TECHNIQUE

SPECIFIQUE POUR LA
CARABINE GROS CALIBRE

SECTION I: 
Disciplines

L’épreuve comporte deux
disciplines:

Voir le Règlement Technique
Général pour la Carabine Gros
Calibre: SECTION 1 (Position de
tir) et SECTION 3 (Disciplines
gros calibre). 

SECTION II: 
Caractéristiques des silhouettes

Les cibles sont des silhouettes
à l’échelle 1 selon les gabarits
officiels IMSSU. 

Les gabarits off iciels des
silhouettes gros calibre sont
dessinés sur un quadrillage dont
les carrés font 25,4 mm (1 pouce)
de côté. 

Se reporter à la SECTION III
(Cibles) du Règlement Technique
Général. 

Epaisseur de l’acier:

Poulets et cochons: 
12 mm (0,5  pouce).

Dindons et béliers: 
10 mm (3/8 de pouce).

Pour des raisons de sécurité, il
est hautement recommandé
d’util iser de l’acier T1 (norme
américaine) ou équivalent. Pour
les matchs de championnats
l’uti l isation d’acier T1 ou
équivalent est obligatoire. En ce
qui concerne les poulets,
l’utilisation de T1 ou équivalent est
obligatoire pour tous les matchs.
En France, l’acier Creusabro 5000
ou équivalent est parfaitement
adapté. 

Dimension des pieds:

Poulet: 75 mm X 100 mm 
(3 pouces X 4 pouces).

Cochon: 50 mm X 100 mm
(2 pouces X 4 pouces).

Dindon: 75 mm X 150 ou 200 mm
(3 pouces X 6 ou 8 pouces).

Bélier: 100 mm X 125 mm 
(4 pouces X 5 pouces).

Le matériau des pieds doit être
identique à celui de la silhouette.

Note: les dimensions indiquées
pour l’épaisseur de l’acier et la
tail le des pieds sont des
recommandations. Des variations
sont acceptables si les conditions
locales ou les matériaux
disponibles le nécessitent. Une
variation de 10% en plus ou moins
est permise pour les dimensions
des pieds. 

SECTION III:
Disposition des cibles

Les béliers sont placés à 500
mètres, les dindons à 385 mètres,
les cochons à 300 mètres et les
poulets à 200 mètres. Une
tolérance de plus ou moins 1% sur
la distance est permise, mesurée
depuis la ligne de tir jusqu’aux
séries d’une même silhouette. 

I l  est souhaible que les
supports de silhouettes soient
décollés du sol de 150 mm
(6 pouces).

Les silhouettes doivent être
séparées d’au moins une largeur
et d’au plus 3,5 largeurs, la
mesure se prenant entre les
extrémités latérales, de la tête à la
queue. 

Lorsque la largeur du support
est supérieure à celle du pied, les
silhouettes doivent être disposées
avec le bord postérieur des pieds
au ras du bord postérieur du
support. Il n’y a pas de règle de
posit ionnement spécif ique du
bélier comme en arme de poing
gros calibre. 

SECTION IV: 
Classification
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Positions

de tir

Debout

Debout

Armes

utilisées

Carabine

Carabine

Silhouette

Hunting

Disciplines

International

Master

A

B

Gros Calibre
Silhouette

32 - 40

24 - 31

16 - 23

0 - 15

Gros Calibre
Hunting

29 - 40

22 - 28

14 - 21

0 - 13

Classes



SECTION V:
Stand

A) CIBLES D’ESSAI

Une cible d’essai au gabarit
off iciel doit être disponible à
chaque distance. Ces cibles
peuvent être bloquées ou
suspendues. Le Directeur de
Match peut autoriser la mise en
place de cibles d’essai
additionnelles. 

B) BARRAGES

Le Directeur de Match a la
possibilité de choisir les modalités
des barrages pour autant que ces
modalités f igurent dans le
programme du match ou soient
affichées sur le stand avant le
début des compétitions. 

Les modalités de barrages re-
commandées sont les suivantes:

Tireurs de classe Internationale:

5 dindons à 385 mètres en 
2 minutes 30 secondes.

Tireurs de classe Master:

5 béliers à 500 mètres en 
2 minutes 30 secondes.

Tireurs de classe A:

5 poulets à 200 mètres en 
2 minutes 30 secondes.

Tireurs de classe B:

5 cochons à 300 mètres en 
2 minutes 30 secondes. 

Lors des matchs de cham-
pionnat, en cas d’égalité pour les
premières, secondes et troisièmes
places et pour toutes les classes,
il sera procédé à un tir de barrage.
Les autres places, les égalités
seront départagées par le compte
inverse des bêtes ou par tir de
barrage au choix du Directeur de
Match (se reporter au Règlement
Technique Général, Section VI:
Procédures et règles durant les
compétit ions, Paragraphe G:
Barrages).   

FS N°30 - 199413

à suivre...

M
ax

 3
3 

m
m

M
ax

 1
2,

7 
m

m

M
ax

 1
78

 m
m

so
us

 l'
ax

e
du

 c
an

onA
xe

 d
u

ca
no

n

P
O

ID
S

 T
O

TA
L 

M
A

X
IM

U
M

 A
V

E
C

 IN
S

T
R

U
M

E
N

T
S

 D
E

 V
IS

E
E

: 4
,6

 k
gs

LE
 C

E
N

T
R

E
 D

U
 B

U
S

C
 D

O
IT

 S
E

 S
IT

U
E

R
 S

O
U

S
 L

'A
X

E
 D

U
 C

A
N

O
N

(D
A

N
S

 L
E

 P
LA

N
 V

E
R

T
IC

A
L 

P
A

S
S

A
N

T
 P

A
R

 L
'A

X
E

 D
U

 C
A

N
O

N
).

LE
 M

O
N

T
E

-C
A

R
LO

 N
E

 P
E

U
T

 D
E

P
A

S
S

E
R

 D
E

 P
LU

S
 D

E
 1

2,
7 

m
m

A
U

 D
E

S
S

U
S

 D
E

 L
'A

X
E

 D
U

 C
A

N
O

N
, D

U
 C

O
T

E
 E

X
T

E
R

IE
U

R
M

ax
 5

7 
m

m
La

rg
eu

r 
m

ax
im

um
et

 é
pa

is
se

ur
 m

ax
im

um
(s

ou
s 

l'a
xe

 d
u 

ca
no

n)
,

du
 fû

t

Lo
ng

ue
ur

 d
e 

fû
t m

in
im

um
 d

ev
an

t ê
tr

e 
en

 a
va

nt
de

 la
 tr

an
ch

e 
an

té
rie

ur
e 

du
 b

oî
tie

r
de

 c
ul

as
se

M
in

 2
03

 m
m

DIMENSIONS MAXIMUM POUR LES CARABINES
SILHOUETTE EN GROS ET PETIT CALIBRES



CAP SUR L'AFRIQUE DU SUD
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Après une nuit passée dans
le Boeing 747 des South
Africa Airways, 10 heures

après le départ d’Orly, 7 français
se retrouvaient à Johannesburg,
Afrique du Sud, en transit pour la
vil le du Cap, à 1 heure 3/4
d’avion, le 14 février 1994.
Bernard BESOMBES, Michel
FELINIAK et leurs épouses ainsi
que Dominique AUPRETRE,
Christian CHABALIER et Marc
USSON faisaient partie de
l’équipe allant participer au Match
des 4 Nations ( Afrique du Sud,
Allemagne, Autriche, France ) de
Stellenbosch, vi l le de 35.000
habitants proche de CAPE
TOWN.

Pour une fois, aucun problème
au moment de déclarer les armes
à la douane locale; Hans ROTH,
organisateur de la
rencontre au niveau
international et des
tireurs du cru nous
attendaient pour
favoriser et faire
avec nous les
formalités de
douane et de
police. 1/2 heure
après avoir impres-
sionné les autorités locales avec
le matériel que nous transportions,
nous repartions visiter le stand de
tir.

Le pas de tir à 500 mètres,
orienté ouest-est posait des petits
problèmes d’éclairage des cibles à
partir de 14 heures. Une petite
entorse au règlement permettait
de choisir entre des cibles

blanches ou noires, en fonction
des préférences de chacun. Le
stand se terminait par une
montagne faisant office de butte

de tir. Nous avons pu tester le tir
sur si lhouette gros calibre
carabine. La cible du mouflon à
500 mètres m’a impressionnée.
Cela ne paraît pas très gros; la
poule à 200 mètres non plus

d’ail leurs. Dans la
lunette, cela va
mieux, à part que ça
tangue... Cela vaudra
assurément le coup
d’assister à un match
lors des Champion-
nats du Monde de
juil let 1994 à
GRASSE.

Le principe du match était de
faire concourir des équipes. Un
membre de chaque team tirait
donc en même temps une même
discipline prédéfinie. Les résultats
furent du meilleur cru, les scores
des 1ères places s’échelonnant
respectivement à 145 Aggregate,
39 Revolver, 40 Production, 30
Debout et 40 Unlimited en gros
calibre - 135 Aggregate, 37
Revolver, 40 Production, 26
Debout et 40 Unlimited en petit
calibre. Dominique AUPRETRE
remporte l’aggregate gros et petit
calibre, production et debout gros
calibre (40 et 30), deux 2èmes
places en Unlimited GC et Field
ouvert ainsi qu’une 3ème place en
Unlimited 22 (40, 31 et 39).
Christian CHABALIER fait deux
2èmes places, en Aggregate (143)

UNLIMITED SUD AFRICAIN

Grandiose n'est-il pas?
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et production gros calibre (39).

L’Équipe de France créée pour
l’occasion prend la 1ère place en
Gros Calibre, 3ème place en 22
L.R. ainsi qu’en Field Pistol et
remporte le trophée du Grand
Aggregate (addition de toutes les
disciplines confondues).

Ce match était organisé par la
South African Metallic Silhouette
Shooting Association, pendant de
notre FFTir et était régi par le
nouveau règlement IMSSU en
vigueur depuis le 1/1/94. L’Afrique
du Sud ayant adhéré en 1993 à
l’IMSSU, ce match était pour eux
leur 1ère compétit ion inter-
nationale. Nous y avons côtoyé
des tireurs de haut niveau sachant
ce que concentration et maîtrise
de soi veulent dire et en même
temps des gens charmants, très
accueillants et d’une sportivité
exemplaire; les "vive la France"
après les 40 réalisés par les
français et les "good luck"
prodigués par les concurrents des
barrages Unlimited juste avant les
tirs nous ont agréablement
surpris. Notre sport est pratiqué là-
bas par des gens sérieux qui
savent ne pas se prendre au
sérieux.

Ce match avait été annoncé
lors des derniers Championnats 
d’ Europe en Finlande ainsi que
par l’association France-Silhouette
et organisé au plan national et de
main de maître par Dominique
AUPRETRE.

Pour ma part, j ’ai tenu à
participer à cette rencontre
internationale car je crois que l’on

a toujours intérêt à
vouloir se mesurer
à des tireurs de
haut niveau et
d ’ h o r i z o n s
différents, ce que
ne permet pas
toujours la F.F.Tir
(interdiction de
participer aux
I n t e r n a t i o n a u x
IHMSA, U.S.A.
depuis 2 ans
notamment).

Et l’apartheid me
direz-vous ? Il est

maintenant aboli et tout un chacun
sait qu’il est difficile de se faire

une idée réelle de la situation d’un
pays au travers des seules
informations diffusées par les
médias. J’ai trouvé là-bas des
gens très hospitaliers, travailleurs
et fiers de leur pays ainsi que de
leurs origines, européennes pour

la plupart. La différence entre
Noirs et Blancs se ressent
quelquefois mais le plus gros
problème m’a semblé reposer sur
des mentalités, religions et
aspirations très différentes entre
Blancs et Noirs mais également
entre Noirs d’ethnie Zoulou,
Xhosa ou autres (11 dialectes
recensés). Le problème n’est pas
seulement entre Blancs et Noirs, il
existe également dans une grande
proportion entre Noirs d’ethnies
différentes. Le pays, notamment la
province du Cap, est très beau à
visiter avec des réserves
naturelles où faune et flore se
disputent le leadership et possède
toutes les infrastructures et

c o m m o d i t é s
de chez NOUS.
Le seul ennui
que nous ayons
rencontré est
la conduite à
gauche (un
rétroviseur doit
s’en souvenir),
héritée des
Anglais, mais
l’été omnipré-
sent (hémis-
phère sud) et
les baisers à la
russe ont lar-
gement contri-

bué à nous faire oublier ce petit
inconvénient.

Let’ s shoot Silhouette in mind.

Christian CHABALIER

L'équipe gros calibre avec leur entraîneur local

Vive la FRANCE

La photo de famille
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